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L’ASSURANCE 
CHÔMAGE



CHIFFRES CLÉS
DE L’ASSURANCE CHÔMAGE 

EN 2017

   1,6  million d’employeurs cotisent

36,4  milliards d’euros de recettes, essentiellement issues 
                 des contributions sur les salaires 
                 (en 2018, 9,6 milliards d’euros feront l’objet d’une compensation)

17,1    millions de salariés sont affiliés

  3,6  millions d’inscrits à Pôle emploi bénéficient d’un droit 
     Assurance chômage

60%  de bénéficiaires environ chez les demandeurs d’emploi 
                 de catégorie ABC de Pôle emploi

39,9  milliards d’euros de dépenses, dont 85% financent 
                 les allocations chômage
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L’Assurance chômage a toujours eu le souci d’inciter à la reprise d’activité dans la perspective de maintenir 
l’employabilité des demandeurs d’emploi et de favoriser la déclaration des emplois repris.

Ainsi, si un demandeur d’emploi a un droit ouvert au chômage, il peut, un mois donné et sous certaines conditions, 
percevoir une partie de ses allocations chômage en plus du salaire de son activité. On dit alors qu’il est en situation 
de « cumul » allocation-salaire. 

Après un traitement dérogatoire du cumul au cas par cas au début des années 60, des règles sont formalisées dans les 
années 80 pour en déterminer progressivement les modalités. Les seuils encadrant la reprise d’activité sont ensuite 
régulièrement adaptés, soit pour les restreindre, soit pour les élargir. Ainsi, le nombre d’allocataires qui travaillent a 
connu une augmentation régulière alors que les principes du cumul sont demeurés stables depuis 1983. 

Depuis 2014 et la suppression des différents seuils de cumul, on a constaté que ce changement de règle n’avait 
pas eu d’effet sur le fait de reprendre une activité, mais avait conduit à une augmentation du volume d’activité. 

En 2017, la règle de calcul de l’allocation a été modifiée pour rétablir de l’équité entre les allocataires, afin notamment 
d’éviter que les contrats de moins d’une semaine génèrent proportionnellement plus d’allocations que les autres. 
L’impact de cette mesure est fort : les économies attendues par la modification du calcul de l’allocation sont de 
l’ordre de 550 M€ par an en régime de croisière ; près de 400 M€ correspondent à des allocations versées dans le 
cadre du cumul.

Un mois donné, sur l’ensemble des allocataires qui travaillent, 45 % sont indemnisés (au cumul) et 55 % sont non 
indemnisés. 

Les indemnisés ont un revenu de 830 € en moyenne issu de leur activité et 490 € issus de l’allocation chômage. Les 
non indemnisés ont, en moyenne, un revenu de 1 480 € issu de leur activité.

Les uns comme les autres vivent dans des ménages dont les revenus sont modestes (90 % se situent en deçà du 
niveau de vie médian). Ils ont des profils sociodémographiques (âge, sexe, région, niveau de diplôme) proches de 
ceux des allocataires de l’Assurance chômage qui sont sans activité.

Leur situation peut en majorité être considérée comme contrainte :

• deux tiers des allocataires qui ont travaillé moins d’un temps complet auraient souhaité travailler plus,

• deux tiers des personnes en contrats à durée limitée préfèreraient être en CDI,

• 80 % des personnes en CDI à temps partiel accepteraient de passer à temps plein si l’occasion se présentait.

Leur connaissance des règles d’indemnisation est approximative. 

En 2017, 5,9 Mds€ d’allocation ont été versés à des allocataires en situation de cumul. Cette masse financière est 
souvent assimilée à un « coût ». Or, le versement d’une partie de l’allocation doit être considéré comme une incitation 
à reprendre un emploi, l’allocataire étant prémuni contre le risque de voir son revenu baisser. S’ils n’avaient pas 
travaillé au cours des mois considérés, on leur aurait versé 5,2 Mds€ d’allocations supplémentaires, soit au total 
11,2Mds€ sur ces mois-là. 

Par ailleurs, en ce qui concerne l’évaluation de l’effet incitatif sur le retour à l’emploi durable du dispositif de cumul : 
différentes études en France et à l’étranger sur les effets de ce dispositif n’arrivent pas à conclure sur la prédominance 
d’un effet « trappe à chômage » sur un effet « tremplin vers l’emploi ». 

Il convient par ailleurs de souligner que le fait de travailler, même de manière sporadique et sur des contrats courts, a 
pour les demandeurs d’emploi un effet positif par rapport à l’exclusion que signifie le chômage de longue durée.

LES ALLOCATAIRES 
QUI TRAVAILLENT

Présentation
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